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Partenaires financeurs Partenaires décisionnaires

MESURE JUDICIAIRE
D’AIDE À LA GESTION 
DU BUDGET FAMILIAL 
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Les signaux d’alertes 

Qui peut saisir le 
juge des enfants ?

• L’allocataire des prestations familiales

• Le Procureur de la République, notamment suite à la 
réception d’une information préoccupante transmise par le/la 
Président.e du Conseil Départemental

• Le maire de la commune de résidencee de l’allocataire ou 
le maire de résidence du mineur et ce, conjointement avec 
l’organisme débiteur des prestations familiales

• Le juge peut également s’auto saisir

Évaluer la situation budgétaire et familiale
Reconstruire un budget familial
Soutenir la parentalité
Accompagner vers une autonomie budgétaire

La Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget Familial permet :

Absence d’ouverture sur l’extérieur : cantine, activités  
extra-scolaires, activités de socialisation... 

La MJAGBF s’inscrit dans la loi du 5 mars  2007 reformant la protection 
de l’enfance en vue d’assurer un accompagnement budgétaire et éducatif 

auprès des familles.

Difficultés financières ou organisationnelles des parents dans 
l’exercice de leur droit de visite ou d’hébergement de leur(s) 
enfant(s) placé(s)

€ Problématiques réccurentes dans le quotidien et/ou dans la 
gestion budgétaire adaptée aux besoins des enfant

Négligence, irrégularité ou absence de suivi pour subvenir 
aux besoins élémentaires

Manque de mobilisation des parents dans les démarches 
administratives

Logement exigu, inadapté, surpeuplé, sous-équipé

€
Insécurité financière, factures impayées, expulsion locative, 
situation d’endettement

Dans le cadre de la MJAGBF, les prestations familiales ne sont plus 
versées directement à la famille, mais à l’Udaf, dans l’intérêt de 
l’enfant .
Un travailleur social qualifié de l’Udaf (le délégué aux prestations 
familiales) intervient sur demande du Juge des enfants afin de 
mettre en place un accompagnement social, éducatif et budgétaire.
La mesure permet un soutien à la parentalité et accompagne 
les parents vers une gestion autonome du budget familial.  
La MJAGBF est une mesure d’assistance éducative.


